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Madame, Monsieur,  
 
 
Vous recevez cette lettre parce que vous résidez aux Pays-Bas, que vous n’êtes pas citoyen néerlandais et 
que vous êtes ressortissant d’un autre État membre de l’Union européenne (UE). Vous pouvez donc décider 
dans quel pays de l’UE vous voterez pour les élections européennes : soit aux Pays-Bas (le pays de l’UE où 
vous résidez), soit dans le pays de l’UE dont vous avez la nationalité.  
 
Si vous choisissez de voter aux Pays-Bas pour les élections des députés (néerlandais) du Parlement 
européen, vous devez vous inscrire auprès de votre commune/municipalité. Un formulaire d’inscription est 
joint à cette lettre, le formulaire Y 32. Pour vous inscrire, il suffit de remplir le formulaire Y 32 en 
néerlandais. Cette lettre est également accompagnée d’un manuel qui vous aidera à remplir le formulaire. 
Ce manuel contient par ailleurs la traduction des termes/passages du formulaire Y 32. Veuillez-le lire 
attentivement.  
 
Vous souhaitez voter aux élections européennes dans le pays de l’UE dont vous êtes ressortissant ? Dans ce 
cas, vous ne devez pas vous inscrire auprès de votre commune/municipalité néerlandaise, à moins que vous 
ne soyez déjà inscrit aux élections européennes aux Pays-Bas. Dans ce cas, veuillez contacter la 
commune/municipalité néerlandaise où vous résidez pour révoquer votre inscription Y 32 antérieure. Vous 
pouvez obtenir des informations sur une éventuelle inscription antérieure auprès de votre 
commune/municipalité.  
 
Vous voulez voter aux Pays-Bas pour les élections du Parlement européen et vous n’êtes pas encore inscrit ? 
Remplissez alors, de préférence en caractères d’imprimerie, le formulaire Y 32 et renvoyez-le rempli et signé 
à la commune/ municipalité avec une copie de votre pièce d’identité valide. Pour l’élection du Parlement 
européen de juin 2024, la commune/municipalité doit avoir reçu le formulaire le 23 avril 2024 au plus tard. 
Vous trouverez ci-dessous l’adresse d’expédition : 
 
Gemeente Brunssum 
T.a.v. Team Verkiezingen 
Postbus 250 
6440 AG Brunssum 
 
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de notre considération distinguée.  
Le collège des bourgmestre (maire) et échevins 

Concerne Élections du Parlement européen  
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